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ART. UNIQUE N° CE7

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 avril 2025 

APPELANT À LA RÉGULATION DES RÉSEAUX SOCIAUX FACE AUX INGÉRENCES 
ÉTRANGÈRES - (N° 1159) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE7

présenté par
M. Lhardit, rapporteur

----------

ARTICLE UNIQUE

Après le mot : 

« européenne », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 28 : 

« à un nouvel examen de la situation de X au regard de l’article 4 du règlement sur les marchés 
numériques, relatif à la désignation des contrôleurs d’accès ». 
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Rédactionnel.


